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ARTICLE 6 

A la fin de la dernière phrase de l’alinéa 6 de cet article, supprimer les mots :  

« , y compris lorsqu’elle est dotée d’un statut d’association ». 

 
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement rédactionnel. La précision est inutile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


